
La Communauté des Ursulines réfugiée en 1875 de 
Posen à Cracovie (Autriche) par suite de la persécu­
tion religieuse, recommande humblement aux charita­
bles prières des prêtres ainsi quàux suffrages de notre 

Saint Ordre l’ame de sa Soeur bien-aimée

MÈRE MARIE THERESE DE JÉSUS
religieuse de choeur morte ce 4 Février dans la 38 année 
de Son âge et la i8me de sa vie religieuse. Elevée 
dans un couvent de notre Ordre, elle professa dès son 
enfance un amour filial pour ce Saint Ordre auquel elle 
se dévoua dans la suite avec toute l’energie de son 
caractère. Notre chère defunte après nous avoir édifiées 
pendant toute sa vie par sa fervante pieté et l’accom­
plissement le plus exact de ses devoirs religieux, nous 
a donné pendant sa maladie l’exemple d’une invincible 
patience et d’un parfait détachement des créatures. Pas un 



seul mot de plainte ne s’est échappe de ses lèvres, et 
jusqu’ à son dernier soupirs chacune de ses actions a été 
marquée du sceau d’une héroïque obéissance. Aussi 
s’est-elle doucement endormie dans le Seigneur arec 
cette expression de calme angélique qui rayonnait sur 
son visage à travers toutes ses souffrances.

Elle est morte munie des secours les plus abon­
dants de la Ste Eglise.

Cracovie, ce 4 Février 1877.

De profundis.


